
Arrêté n°VOI114EEB080223

Ar�cle 1 : 

Département de la Vendée
Commune de Essarts en Bocage

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté temporaire n°VOI114EEB080223
Portant réglementa�on du sta�onnement et de la circula�on

RUE DU VIEUX CHATEAU (D160)
 

Le Maire d'Essarts en Bocage,
Vu le Code général des collec�vités territoriales et notamment les ar�cles L. 2213-1 à L. 2213-6
Vu le Code de la route et notamment les ar�cles R. 411-8, R. 411-21-1 et R. 417-10
Vu l'Instruc�on interministérielle sur la signalisa�on rou�ère et notamment le livre 1, 4ème par�e, signalisa�on
de prescrip�on
Vu la demande d'arrêté de circula�on de l'entreprise ODEON en date du 25 janvier 2023
Vu la demande d'avis en Préfecture en date du 25 janvier 2023
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages de fibre op�que rendent nécessaire d'arrêter la
réglementa�on appropriée du sta�onnement et de la circula�on, afin d'assurer la sécurité des usagers, du
08/02/2023 au 14/02/2023 RUE DU VIEUX CHATEAU (D160)
Considérant la nécessité de fluidifier la circula�on en début et fin de journée
Considérant les horaires des établissements scolaires, des transports scolaires, et la nécessité de fluidifier la
circula�on en début et fin de journée ainsi que le mercredi midi
Considérant les travaux de l'entreprise ATLANROUTE à proximité du chan�er AVENUE DE NEUNKIRCHEN
SEELSCHEID
 

ARRÊTE

À compter du 08/02/2023 et jusqu'au 14/02/2023, les prescrip�ons suivantes s'appliquent RUE DU
VIEUX CHATEAU (D160) :

La circula�on est alternée par signaux tricolores KR11 ;
Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ;
Le sta�onnement des véhicules est interdit. Par déroga�on, ce�e disposi�on ne s'applique pas aux
véhicules de l'entreprise exécutant les travaux. Le non-respect des disposi�ons prévues aux alinéas
précédents est considéré comme gênant au sens de l'ar�cle R. 417-10 du code de la route et passible de
mise en fourrière immédiate ;

Sauf contrainte de chan�er, les disposi�ons d’exploita�on de la circula�on prévues seront installées à 9h00 et
levées à 16h00.
La circula�on sera également rétablie les mercredis de 12h00 à 13h00, ainsi que les samedis, dimanches et
jours fériés.

L'entreprise se chargera de l’informa�on auprès des riverains de ce�e restric�on de circula�on et de
sta�onnement.
Elle devra prendre contact avec l'entreprise ATLANROUTE pour coordonner ses dates d'interven�on.

Les travaux ne devront pas entraver la circula�on des services de secours, des forces de l’ordre, des
transports scolaires, de collecte des ordures ménagères, et des transports excep�onnels pouvant emprunter
cet axe de circula�on.
L'entreprise devra respecter le calendrier 2023 des jours « hors chan�er ».

La circula�on des piétons devra être maintenue en toutes circonstances, soit par l'aménagement d'un passage
piétonnier libre de tout obstacle, protégé et con�nu, d'une largeur d'au moins 1.40 mètres le long des
emprises, ou de 0.90 mètre si l'environnement ne le permet pas, soit par la mise en place d'une dévia�on des
piétons, sur la chaussée avec un passage de 0.90 mètre, ou sur le tro�oir opposé.
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Ar�cle 2 : 

Ar�cle 3 : 

En cas de dégrada�on, de l’espace public (chaussées, tro�oirs, bordures, panneaux mobiliers urbains,
végéta�ons…), la remise en état sera effectuée aux frais de l'entreprise. Elle se fera un point d’honneur à laisser
l’emplacement aussi propre que lors de son arrivée.
La réfec�on du tro�oir étant très récente au droit des n°31-33-35 rue du Vieux Château, une a�en�on toute
par�culière sera apportée à sa remise en l'état avec soin et à l'iden�que.

La signalisa�on réglementaire conforme aux disposi�ons de l'Instruc�on Interministérielle sur la
signalisa�on rou�ère sera mise en place par le demandeur, ODEON TP.

Le Maire d'Essarts en Bocage et Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie sont
chargés de l'exécu�on du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementa�on en
vigueur.

Fait à Essarts en Bocage, le 08/02/2023
Le Maire d'Essarts en Bocage

Freddy RIFFAUD

DIFFUSION:
ODEON TP
Monsieur le Chef de Centre des Sapeurs-Pompiers
VENDEE NUMERIQUE
Agence rou�ère Départementale
Communauté de Communes du Pays de Saint Fulgent les Essarts - Service transport scolaire
TRANSPORTS SCOLAIRES REGION PAYS DE LA LOIRE
Service de Collecte des Ordures Ménagères
Le Maire d'Essarts en Bocage
Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie
PCE SERVICES

ANNEXES:
Plan localisa�on des travaux

Conformément aux disposi�ons du Code de jus�ce administra�ve, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
conten�eux devant le tribunal administra�f compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de deux
mois à compter de sa date de no�fica�on ou de publica�on.
Conformément aux disposi�ons de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 rela�ve à la protec�on des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rec�fica�on, d'effacement ou de demande de limita�on de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informa�ons le concernant, auprès de la collec�vité signataire du présent
document.
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